ARRETE PORTANT TITULARISATION

D’UN EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS TERRITORIAL

(Personnel à temps complet - Fonctionnaire détaché pour la période du stage)

Le Maire de ......................................................

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 95-31 du 10 janvier 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants territoriaux ;

Vu le décret n° 95-32 du 10 janvier 1995 portant échelonnement indiciaire applicable aux éducateurs de jeunes enfants territoriaux ;

Vu le décret n° 2002-870 du 3 mai 2002 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;

Vu l’arrêté portant nomination de M…………………………………………………, en qualité d’éducateur de jeunes enfants stagiaire à compter du …………………………….., et le (la) plaçant en position de détachement pour la durée du stage ;

Vu la situation de l’intéressé(e) lors de son admission comme stagiaire :

- grade : ………………………………

- échelle : ……………………………..

- échelon : ……………………………. depuis le ………………………. indice brut …………………………..

- reliquat d’ancienneté dans cet échelon ……………………………………………………………………………

Considérant que M…………………………………………………. a donné entière satisfaction durant sa période de stage ;

Vu l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le C.N.F.P.T.,

ARRETE

ARTICLE 1 -
A compter du ................................................, M...................................................................., né(e) le ………………………………. est titularisé(e) dans le cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants territoriaux ainsi qu’il suit :



- grade : éducateur de jeunes enfants



- échelon :



- indice brut : ............ (indice majoré ..............)


- ancienneté restante : ………………………….
ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera :



- notifié à l’agent,



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal        Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.










Fait à .......................................










Le ............................................

PUBLIE LE :

NOTIFIE A L’AGENT LE :





Le Maire,

(date et signature)

